
Orléans, le 8 juillet 2019

Six premiers contrats signés avec les territoires pour améliorer la qualité des eaux

Le 11e programme d’intervention de l’agence de l’eau Loire-Bretagne se déploie sur les territoires.

Les six premiers contrats territoriaux 2019 – 2021 de l’agence de l’eau Loire-Bretagne sont signés dans la Vienne, les Côtes d’Armor, l’Ille-
et-Vilaine et le Loir et Cher.

Le contrat territorial est le principal outil de l’agence de l’eau pour contribuer à réduire les pollutions diffuses (nitrates, pesticides,
phosphore), restaurer et entretenir les rivières et les zones humides, et mieux gérer la quantité d’eau disponible. Il permet de fédérer les
acteurs et les actions sur un territoire pour atteindre le bon état des eaux et préserver les usages.

Eclairages sur le contrat territorial, un programme ambitieux pour l’eau .

Le contrat de Gué de Sciaux dans la Vienne

juin 2019 - © Carole Lognon (Eaux de Vienne - Siveer)

En signant avec l’agence de l’eau Loire-Bretagne un contrat territorial, Eaux de Vienne-Siveer s’engage, avec de nombreux partenaires, à
préserver l’eau utilisée pour l’alimentation en eau potable des pollutions par les nitrates et les pesticides. Les agriculteurs bénéficieront d’un
accompagnement collectif ou individuel pour aller vers des pratiques plus respectueuses de l’eau, et sans impact négatif sur la viabilité des
exploitations agricoles.

Le contrat de Gué de Sciaux pour protéger l’eau potable

Le contrat du projet de territoire Eau de la région de Dol de Bretagne en Ille-et-Vilaine

juin 2019 - © E.Bouju - agence de l'eau Loire-Bretagne

Le syndicat des bassins côtiers de la région de Dol de Bretagne et ses partenaires signent le 14 juin 2019, avec l’agence de l’eau Loire-
Bretagne, un contrat pour améliorer la qualité et la quantité des eaux des bassins côtiers de la région de Dol-de-Bretagne. L’objectif est
double : réduire l’utilisation des pesticides par les agriculteurs et restaurer la qualité des milieux aquatiques et des zones humides (entretien
des berges, restauration du lit de la rivière, lutte contre les piétinements d’animaux…).

Un contrat pour la qualité de l'eau des bassins côtiers - région Dol de Bretagne

Le contrat milieux aquatiques de la Claise et ses affluents
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juin 2019 - © Amélie Garnier - agence de l'eau Loire-Bretagne

La communauté de communes de Loches Sud-Touraine signe, le 5 juin 2019 au Grand-Pressigny, un contrat territorial avec l'agence de l'eau
Loire-Bretagne, la région Centre-Val de Loire et le conseil départemental d'Indre-et-Loire. Dans les 3 prochaines années des actions seront
poursuivies pour entretenir les berges, re donner une forme plus naturelle à la Claise et à ses affluents et faciliter la circulation des sédiments.
Tout un programme pour retrouver des rivières vivantes, riches de leur biodiversité.

Le contrat de la Claise pour des rivières riches de biodiversité
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L’agence de l’eau Loire-Bretagne
a pour mission d'aider l'ensemble des acteurs de l'eau à préserver la qualité des eaux et des milieux aquatiques.

Des sources de la Loire et de l’Allier jusqu’à la pointe du Finistère, le bassin Loire-Bretagne représente 155 000 km², soit 28 % du territoire métropolitain. 

Il intéresse 334 communautés de communes, plus de 6 800 communes, 36 départements et 8 régions en tout ou partie, et plus de 13 millions d’habitants.

 Agence de l'eau Loire-Bretagne
9 avenue Buffon - CS 36339

45063 Orléans cedex 2
Tél : 02 38 51 73 73 

agence.eau-loire-bretagne.fr 
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